
Le système éducatif au Pérou 

Voici les différences comme s’organise l’enseignement supérieur à Pérou par rapport en France. 

 

 

 

Tout d’abord, je peux dire qu’on n’a pas de baccalauréat comme dans la France, mais on fait des 
études pendant 11 ans à l'école primaire et secondaire pour obtenir le certificat d’études. 
Comme dans la deuxième image on peut faire l’équivalence au baccalauréat français après 2 
ans environ d’études dans une université péruvienne.  

Après qu’on obtient le certificat d’études, en entrant dans l'éducation supérieur, on peut choisir 
entre l’université (pendant 5 années la plupart de formations) et une formation technique 
(environ 3 années).  

 



Pour entrer à l’université il faut passer un examen, et obtenir une ponctuation assez suffisant 
pour être admis et de la place entre tous les autres candidats.  

La Licence en France est équivalente à le ‘Bachiller’ à Pérou, en sachant qu’on avait fait la même 
quantité des années équivalents d’études. Mais au Pérou, après avoir obtenu le ‘Bachiller’ il faut 
faire plutôt la soutenance d’une thèse liée à la formation terminée pour obtenir enfin le ‘Titre 
Professional’ qui est considéré comme le diplôme officiel qu’on finit l’études dans une 
université.  

Apres l’université on peut continuer les études, avec un master d’environ 2 années de duration 
et en suite un doctorat aussi comme en France.  


